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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Psychologues scolaires
Question écrite n° 1550

Texte de la question

M Jean Proveux interroge M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
sur les revendications des psychologues scolaires et des conseillers d'orientation qui souhaitent faire
reconnaitre la place de la psychologie de l'education et la competence de ces personnels dans le systeme
educatif. Ils deplorent notamment l'arret du recrutement des psychologues scolaires et la diminution de moitie du
recrutement des conseillers d'orientation qui placent le service public en grande difficulte pour repondre aux
demandes des familles et des jeunes. Ils souhaitent en outre du ministere de l'education nationale la
reconnaissance de la competence de psychologue par la publication des decrets d'application de la loi de juillet
1985 relative a l'usage du titre de psychologue. Ils souhaitent par ailleurs l'augmentation du nombre de postes
pour mieux travailler a la reussite de tous et lutter contre l'echec scolaire. Il lui demande donc de lui faire
connaitre quelles suites il entend reserver a ces requetes.

Texte de la réponse

Reponse. - C'est en raison des problemes nombreux et complexes poses par la mise en oeuvre des dispositions
de l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, relatif a l'usage professionnel du titre de psychologue, qu'il a
ete decide de suspendre le recrutement des psychologues scolaires selon la procedure jusqu'alors en vigueur.
Toutefois, il a ete engage une premiere serie de travaux techniques et de concertations concernant les
conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le premier degre. Mais, compte tenu de la diversite des
situations statutaires et des modalites d'exercice de la psychologie dans l'education nationale, en particulier du
fait de l'existence d'un corps de conseillers d'orientation exercant sa mission dans le second degre, il a paru
opportun de poursuivre les consultations en direction des personnels du second degre. Tant que les resultats de
l'ensemble des travaux entrepris ne sont pas connus, il n'est pas possible de se prononcer sur les conditions
d'exercice des psychologues dans le cadre scolaire ni sur le nombre d'emplois susceptibles d'etre offerts a cette
categorie de personnels.
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